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1.  CONTEXTE 

Située dans le département de Mayenne (53), la commune de Fougerolles du Plessis 
appartient à la communauté de communes Bocage Mayennais, canton de Landivy. 

La commune de Fougerolles du Plessis dispose d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé le 
02/12/2004. 

Le projet de construction de la ligne électrique aérienne à deux circuits 400 000 volts Cotentin 
– Maine concerne pour partie le territoire communal de Fougerolles du Plessis.  

La ligne électrique telle qu’elle est prévue n’est actuellement pas compatible avec le PLU de 
la commune de Fougerolles du Plessis.  

En application des dispositions de l’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme, il est nécessaire 
de rendre compatible le Plan Local d’Urbanisme de la commune avec la ligne électrique 
projetée. 

Ce dossier de mise en compatibilité du PLU de la commune de Fougerolles du Plessis est une 
pièce constitutive du dossier d’enquête publique préalable à la demande de déclaration 
d’utilité publique de la ligne électrique. 

2.  PROCEDURE 

Conformément à l’article R.123-23 du Code de l’Urbanisme, la nature de l’opération et ses 
implications sur le Plan Local d’Urbanisme (PLU), ainsi que les dispositions proposées pour 
assurer la mise en compatibilité du plan font l’objet d’un examen conjoint de l’Etat, de 
l’Etablissement public mentionné à l’article L.122-4 s’il en existe un, de la Région, du 
Département et des organismes mentionnés à l’article L.121-4 l. 

Puis le Préfet prend un arrêté déclarant l’ouverture de l’enquête publique portant à la fois sur 
l’utilité publique de l’opération et sur la mise en compatibilité du PLU. Le public peut alors 
formuler ses observations relatives au projet de mise en compatibilité du PLU sur le registre 
spécial joint à cet effet et/ou en faire part à la commission d’enquête ou au Commissaire 
enquêteur selon les modalités décrites dans l’arrêté préfectoral d’organisation de l’enquête. 

Le dossier de mise en compatibilité du PLU, le rapport et les conclusions du Commissaire 
enquêteur ou de la commission d’enquête ainsi que le procès verbal de la réunion d’examen 
conjoint sont soumis pour avis, par le Préfet, au Conseil Municipal ou à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent. Ils doivent se prononcer 
dans un délai de deux mois. S’il n’est pas intervenu dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

La déclaration d’utilité publique emporte alors approbation des nouvelles dispositions du 
PLU. 
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3.  CARACTERISTIQUES DU PROJET COTENTIN - MAINE 

En prévision de la mise en service de l’unité 3 de production électronucléaire sur la centrale 
de Flamanville, les études réalisées par RTE ont permis de mettre en évidence, en l’absence 
de renforcement du réseau de transport d’électricité, des risques sérieux de perte de 
synchronisme du système électrique français voire européen pouvant conduire à des incidents 
de grande ampleur avec risque de « black-out ».   

Aussi, en vue de garantir en permanence la sûreté de fonctionnement du système électrique, il 
est nécessaire de renforcer les liens électriques entre le Cotentin et le reste du réseau  
électrique de grand transport (400 000 volts). Le projet Cotentin - Maine répond à cet objectif. 

Le projet Cotentin – Maine comprend : 

- la construction de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine 
reliant le poste amont et le poste aval ; 

- la modification de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Menuel – Launay entre 
le poste amont et la commune du Guislain, pour la construction de la ligne Cotentin – 
Maine en jumelage de celle-ci sur environ 28 km ; 

- la construction du poste électrique amont 400 000 / 90 000 volts situé sur les 
communes de Raids et Saint-Sébastien de Raids (Manche) ; 

- la construction du poste électrique aval 400 000 / 225 000 volts situé sur la commune 
de Beaulieu-sur-Oudon (Mayenne) ; 

- et des travaux connexes sur les lignes électriques existantes : 
- le raccordement du poste amont aux lignes électriques à deux circuits 400 000 volts 

existantes : Menuel - Domloup et Menuel - Rougemontier (Manche) ; 
- le raccordement du poste aval à la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts 

existante  Domloup – Les Quintes (Mayenne) ; 
- la mise en souterrain partielle des lignes électriques à 225 000 et 90 000 volts que 

croise la ligne Cotentin – Maine,  correspondant à une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet :  

·  la ligne à un circuit 225 000 volts Flers – Launay (Manche) sur 2,8 km ; 
·  la ligne à deux circuits 90 000 volts Périers - Terrette (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Coutances (Manche) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Agneaux – Villedieu (Manche) sur 2 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Lairon – Mortain (Manche) sur 3,4 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Ernée - Fougères (Mayenne) sur 3 km ; 
·  la ligne à un circuit 90 000 volts Argentré-du-Plessis – Laval (Mayenne) sur 2,8 km. 

Le projet s’accompagne également de :  

- la modification de 24 km de lignes aériennes à 400 000 volts : 
·  20,2 km de la ligne électrique 400 000 volts Menuel – Launay dus à la modification 

de celle-ci pour la construction de la ligne Cotentin – Maine en jumelage et le 
raccordement du poste électrique amont ; 

·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Menuel – Rougemontier sur environ 1,5 km ; 
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·  un tronçon de la ligne à 400 000 volts Domloup – Les Quintes sur environ 2,3 km ; 

Ces 24 km de lignes seront reconstruits, et les tronçons existants seront ensuite déposés. 

- la dépose de 20 km de lignes aériennes à 225 000 et 90 000 volts correspondant aux 7 
tronçons mis en souterrain sur les 7 lignes que croise le projet. 

�  CONSISTANCE DU PROJET 

La ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine sera constituée de deux circuits 
électriques triphasés. Chaque circuit sera composé de trois phases, chaque phase étant elle-
même composée de trois câbles conducteurs (faisceau triple). 

Deux câbles dits de garde seront installés sur la ligne, en partie supérieure des pylônes, 
protégeant ainsi les câbles conducteurs des coups de foudre. Un des deux câbles de garde 
enferme des fibres optiques qui seront utilisées comme voie de télécommunication 
transportant les informations nécessaires au fonctionnement du réseau d’un poste électrique à 
l’autre. 

La distance entre deux pylônes sera d’environ 500 mètres. 

La hauteur des pylônes varie de 50 à 60 mètres. Leur largeur est comprise entre 30 et 40 
mètres.   

  

�  TRACE DE LA LIGNE ELECTRIQUE AERIENNE A 400 000 VOLTS COTENTIN - MAINE  

Le tracé prévu pour le projet de ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine a 
une longueur d’environ 163 km entre le poste électrique 400 000 / 90 000 volts amont 
(Manche) et le poste électrique 400 000 / 225 000 volts aval (Mayenne). 

Il traverse 64 communes : 44 dans la Manche, 1 dans le Calvados, 14 dans la Mayenne et 5 
dans l’Ille-et-Vilaine. 
Sur la commune de Fougerolles du Plessis, le tracé arrive au nord est entre La Grande Haie 
Neuve et La Salmonière, se dirige vers l’est entre La Bourdonnière et La Petite Bourdonnière, 
puis vers le sud entre la Brichotière et la Grande Métairie pour bifurquer entre Les Mezières 
et Les Nodières puis jusqu’au sud est, près du lieu-dit Meray après avoir franchi la route 
départementale 141 au niveau de la  Perelle et le Haut Monclar. La longueur du tracé est 
d’environ 7,3 km. . 

4.  PRESERVATION DE L’ENVIRONNEMENT 

Le tracé de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine, retenu pour être 
soumis à l’enquête publique, est celui de moindre impact, défini à partir des contraintes 
techniques et environnementales lors de la phase de concertation préalable qui a eu lieu tout 
au long de l’année 2007. Il s’inscrit dans le fuseau de moindre impact retenu lors de la 
réunion de concertation présidée par le Préfet coordonnateur de la Manche, le 17 décembre 
2007, et validé par le Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de 
l'aménagement du territoire le 7 avril 2008. 
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Afin d’assurer une meilleure insertion du projet dans l’environnement, le regroupement des 
infrastructures a été étudié au départ du  futur poste 400 000 volts dans la Manche, et la 
construction de la ligne électrique Cotentin - Maine a été retenue en jumelage sur 28 km avec 
la ligne électrique aérienne existante à 400 000 volts Menuel – Domloup. La mise en 
souterrain partielle des lignes électriques aériennes existantes à 225 000 et 90 000 volts que 
croise la ligne Cotentin – Maine constitue également une optimisation de l’insertion 
environnementale du projet.  

D’autres mesures ont également été prises afin de préserver l’environnement : 

Le milieu physique, le relief, le sol et sous-sol, la circulation et la qualité des eaux 

Sur le territoire de la commune de Fougerolles-du-Plessis, le projet ne traverse aucun 
périmètre de protection de captage pour l’alimentation en eau potable (déclaré d’Utilité 
Publique ou non). 

Il traverse la Colmont et quelques uns de ses affluents qui la rejoignent dans les étangs de la 
Hautonnière. Ces cours d’eau appartiennent au bassin versant de la Mayenne. Plus au Sud, le 
tracé se positionne à la limite entre les bassins versant de la Mayenne (avec notamment la 
Colmont) et de la Sélune. 

Le milieu biologique, la faune et la flore 

Le projet ne concerne pas de zones protégées ou inventoriées compte tenu de la richesse de 
leurs milieux naturels. Le projet n’a pas d’incidence significative sur des boisements. Il 
affecte quelques haies qui devront être étêtées pour permettre le passage de l’ouvrage. 

Pour apprécier précisément les incidences environnementales du projet sur les bosquets et le 
réseau de haies, une étude expérimentale est en cours de réalisation avec le ministère en 
charge de l’environnement et la DIREN. Cette étude sur la « biodiversité ordinaire » consiste 
à identifier tous les effets du projet sur les milieux naturels, et notamment sur les éléments 
boisés et donc les Espaces Boisés Classés. Cette étude pilote et expérimentale permettra de 
définir précisément les modalités de compensation des impacts sur la biodiversité ordinaire. 
Dans ce cadre, des plantations de haies pourront être réalisées pour compenser les impacts, 
sous réserve de l’accord des propriétaires fonciers, RTE n’étant pas propriétaire des terrains. 
Pour assurer la pérennité dans le temps de ces plantations elles pourront être classées en 
Espace Boisé Classé par la commune, si elle le souhaite.  

 

Le milieu humain et le bâti 

Sur le territoire de la commune de Fougerolles-du-Plessis, plusieurs habitations sont situées à 
moins d’une centaine de mètres de l’axe du projet : 

- la Source qui est située à une centaine de mètres de l’axe du tracé. Sa façade principale 
est orientée vers le Sud et des écrans végétaux en bordure de la route la séparent du 
tracé ; 

- la Pérelle est à une centaine de mètres de l’axe du tracé. La façade principale de 
l’habitation la plus proche est tournée vers le Sud. Les écrans végétaux séparant cet 
habitat du tracé étant peu développés, ils pourront, en accord avec le propriétaire, être 
renforcés ; 
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- les Mezières du Haut est à une centaine de mètres de l’axe du tracé. Sa façade 
principale est orientée vers le Sud, mais peu d’écrans végétaux la séparent de la ligne 
électrique. En accord avec les propriétaires, des plantations pourront être réalisées 
pour renforcer ces haies ; 

- la Culière est à une centaine de mètres de l’axe du tracé. Les bâtiments d’habitation 
sont séparés du projet par des hangars agricoles et une haie arborescente. 

Pour toutes les habitations proches du tracé, et en accord avec les propriétaires fonciers, des 
plantations pourront être mises en place pour atténuer les impacts visuels. Conformément au 
Contrat de Service Public signé par l’Etat, EDF et RTE, il est prévu d’indemniser les 
préjudices visuels. 

Le projet traverse des zones agricoles (A), deux Espaces Boisés Classés et des haies 
identifiées au titre de l’article L.123-1 du code de l’urbanisme. 

Le tracé traverse des zones agricoles qui associent prairies (par exemple à l’Ouest des étangs 
de la Hautonnière) et grandes cultures. Il traverse quelques parcelles drainées, au Sud de la 
Colmont, dans le secteur du Champ de Panama. Les impacts sont limités et une convention 
spécifique avec les agriculteurs permet de les réduire et de les compenser. 

Le paysage et le patrimoine  

Le tracé se positionne sur une zone un peu plus haute, qui sépare les bassins versants de 
l’Ernée et de la Sélune. Le relief est peu marqué car les ruisseaux, ici dans la partie amont de 
leur cours, sont très peu encaissés et ne marquent pas le paysage. Ce dernier est marqué par 
une succession de zones de labours, qui se caractérisent par des parcelles agricoles de grandes 
dimensions et un réseau de haies peu dense, et de zones prairiales dans les vallons à peine 
marqués, où le réseau de haies est plus resserré. 

Le tracé ne concerne aucun site ou monument inscrit ou classé et reste à l’écart des principaux 
sites de loisirs. 

Compatibilité avec les SDAGE Seine – Normandie et Loire – Bretagne et les SAGE de la 
Sélune et de la Mayenne 

Le projet de mise en compatibilité du PLU de Fougerolles-du-Plessis n’a pas d’incidence sur 
les différents objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Loire – Bretagne et du SDAGE Seine - Normandie. Il est donc compatible avec ces 
SDAGE. 

Le projet de mise en compatibilité du PLU de Fougerolles-du-Plessis est compatible avec le 
Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Sélune qui a été approuvé le 
20 décembre 2007 car, compte tenu des dispositions prises (voir ci-dessus), il n’a pas 
d’incidence sur les eaux et les milieux aquatiques. On peut noter en particulier que : 

- le tracé proposé n’interfère pas avec des périmètres de protection de captage pour 
l’alimentation en eau potable, qu’il n’a pas d’incidence sur la zone inondable de la 
Sélune et qu’une ligne électrique aérienne n’a pas d’incidence sur la qualité des eaux 
en phase exploitation. Pour ce qui concerne la phase chantier, des dispositions 
particulières seront mises en œuvre pour minimiser les risques de pollution 
accidentelle ; 

- le projet n’a pas d’impact sur les milieux aquatiques.   
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Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de la Mayenne a été approuvé le 
28 juin 2007. Les objectifs du SAGE de la Mayenne sont les suivants : 

- « économiser l’eau, 

- diversifier les ressources et sécuriser l’approvisionnement en eau, 

- mieux gérer l’étiage, 

- aboutir à une gestion cohérente de la retenue de Saint-Frambault-de-Prières, 

- améliorer la qualité de l’eau, 

- préserver et restaurer les milieux naturels, 

- restaurer le patrimoine piscicole, 

- bien gérer les inondations, 

- valoriser les activités liées à l’eau, 

- faire vivre le SAGE ». 

Compte tenu du tracé retenu (tracé évitant les captages et les zones humides…) et des 
dispositions prévues, la mise en compatibilité du PLU de Fougerolles-du-Plessis est 
compatible avec le SAGE de la Mayenne. 

 

 

5.  CONTEXTE JURIDIQUE DE LA MISE EN COMPATIBILITE 

En application du droit de l’urbanisme, les travaux soumis à déclaration d’utilité publique ne 
peuvent être entrepris ni autorisés sur une commune où s’applique un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU), s’ils ne sont pas compatibles avec ce Plan. 

L’article L.123-16 du Code de l’Urbanisme organise les conditions de mise en compatibilité 
du  PLU approuvé, qui s’incline devant l’utilité publique. 

Cette mise en compatibilité vise alors à modifier les éléments constitutifs du document 
d’urbanisme : le rapport de présentation, le PADD, le règlement, les documents graphiques et 
les annexes relatives aux servitudes d’utilité publique. 

 

6.  PROPOSITION DE MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

Le  Plan Local d’Urbanisme de la commune de Fougerolles du Plessis a été approuvé le 
02/12/2004. Sur la commune de Fougerolles du Plessis, le tracé proposé pour la construction 
de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts Cotentin – Maine traverse plusieurs types de 
zones d’après le  PLU en vigueur : 

- Zone  A : zone naturelle réservée au développement agricole (articles concernés par la 
mise en compatibilité : A1, A6 et A7)   
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- Zone N : zone naturelle constituée par des espaces naturels où les possibilités 
d’utilisation du sol sont limitées en raison de la qualité du paysage, des sites et des 
milieux naturels. (articles concernés par la mise en compatibilité : N2, N3, N6, N10 et 
N11) 

 

ainsi qu’un premier espace boisé classé (EBC) sur une longueur d’environ 45 mètres au lieu 
dit La Vilinière, un deuxième simplement écorné au lieu dit La Basse Sallerie sur une 
longueur d’environ 49 mètres et un troisième effleuré au lieu dit La Retenue sur une longueur 
d’environ 33 mètres. 

 

Or, dans les Espaces Boisés Classés, tout défrichement et tout changement d’affectation des 
sols  sont interdits, ce qui constitue donc une restriction à l’utilisation des sols. Ceci induit une 
incompatibilité entre le projet de RTE et le document d’urbanisme communal sans toute fois 
affecter l’économie générale du PLU de la commune. 

La mise en compatibilité avec le projet de construction de la ligne électrique aérienne à 
400 000 volts Cotentin – Maine peut être réalisée par les changements décrits ci-après et 
reportés dans les extraits de documents joints au présent dossier. 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU RAPPORT DE PRESENTATION  

La présente note de présentation sera annexée au rapport de présentation.   

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU REGLEMENT  

Le règlement concernant la nature de l’occupation et de l’utilisation du sol ainsi que les 
conditions de l’occupation du sol des zones A et N doit être mis en compatibilité car certains 
articles pourraient s’avérer restrictifs pour une ligne électrique aérienne à 400 000 volts. 

�  M ISE EN COMPATIBILITE DU PLAN DE ZONAGE  

La bande nécessaire au passage de la ligne électrique à deux circuits 400 000 volts Cotentin – 
Maine entraînera un déclassement partiel des Espaces Boisés Classés tels que représentés sur 
le plan de zonage modifié joint, sur une surface d’environ 2490 m² (surface déterminée à 
partir d’une largeur de 50 mètres de part et d’autre de l’axe du tracé général du projet Cotentin 
– Maine tel que soumis à la demande de déclaration d’utilité publique). 
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DEUXIÈME PARTIE 
 
 
 
 
 
 
 

DOCUMENTS ACTUELS 
À METTRE EN COMPATIBILITÉ 
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2.1 EXTRAIT DU RÈGLEMENT ACTUEL 
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2.2 EXTRAIT DU RÈGLEMENT INCLUANT 

LES PROPOSITIONS DE MISE EN 
COMPATIBILITÉ 



- 1 (A)- 

 

ZONE A 
 

Zone naturelle destinée à l’exploitation du sol. 
 
 

SECTION 1 
Nature de l’occupation et  

de l’utilisation du sol  
 
 
ARTICLE A 1- OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES  
 
1 – Interdictions 
 
Sont interdits tous les modes d’occupation ou d’utilisation du sol à l’exception des 
constructions et installations strictement liées et nécessaires :  
 
·  à l’exploitation agricole telle que définie par l’article L.311-1 du Code rural. 
·  aux services publics ou d’intérêt collectif, notamment les ouvrages techniques 

nécessaires au fonctionnement du Service Public du transport d’électricité. 
 
2 – Autre disposition 
 
Il est rappelé que les demandes de défrichement sont irrecevables dans les espaces 
boisés classés. 
 
ARTICLE A 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
1 – Sont admis sous conditions : 
 

·  les constructions à usage d’activités et d’habitat, strictement liées et nécessaires à 
l’activité agricole. 

·  Les extensions des constructions strictement liées et nécessaires à l’activité agricole. 

·  Les habitations liées aux exploitations agricoles doivent être implantées à une distance 
maximum de 200m comptés à partir de l’extrémité des bâtiments existants formant le 
siège d’exploitation. 

·  Les constructions annexes non habitables, strictement liées et nécessaires à l’activité 
agricole. 

·  Les installations classées pour la protection de l’environnement, strictement liées ou 
nécessaires à l’exploitation du sol. 

·  Les installations liées à l’entretien de la route. 

·  Les équipements publics liés aux réseaux d’intérêt public. 

 



- 4 (A)- 

 

 
En l’absence ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales ou visant à la limitation des débits sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain. 
 
ARTICLE A 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
En l’absence de possibilité de raccordement au réseau collectif d’assainissement, les 
caractéristiques des terrains doivent permettre la réalisation d’un système d’épuration 
autonome conforme à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE A 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES  
 
1 – Sauf indication particulière portée sur les documents graphiques (marge de recul), le 
recul minimum des constructions par rapport à l’alignement est fixé comme suit :  
 

-  Routes départementales     : 10 m (pour toutes les constructions) 
 
-  Voies communales              : 10 m pour les bâtiments agricoles ; 

5 m pour les autres constructions. 
 
 

2 – Il n’est pas fait application de ces règles pour :  
 

-  Les aménagements ou extensions d’un bâtiment existant n’entraînant pas de 
diminution du recul actuel ; 

-  Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
du Service Public de transport d’électricité. 

 
ARTICLE A 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES  
 
Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives. 
Dans le cas contraire, les parties de bâtiments non contiguës à ces limites doivent être 
situées à une distance au moins égale à 3m. Cette distance peut être inférieure pour 
l’implantation des équipements publics liés aux divers réseaux, notamment les ouvrages 
techniques nécessaires au fonctionnement du Service Public de transport d’électricité. 
 
ARTICLE A 8 – IMPLANTATION DES CONTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE  
 
Il n’est pas fixé de règles particulières d’implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété. 
 
ARTICLE A 9 – EMPRISE AU SOL  
 
Sans objet. 
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ARTICLE N 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 
 
* Dispositions communes aux secteurs Ne, NL, et aux sous-secteurs Nmb et Nmc : 
 

·  Les équipements publics liés aux réseaux d’intérêt public. 

·  Les affouillements et exhaussements du sol ayant un rapport direct avec les travaux de 
voirie, de construction notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
du service public de transport d’électricité ou de fouilles archéologiques 

·  Les démolitions sont admises sous réserve de l’obtention du permis de démolir. 

Il est rappelé que : 

·  l’édification des clôtures est soumise à déclaration, excepté dans le cas où celles-ci 
sont liées à l’exploitation agricole ou forestière. 

·  les installations et travaux divers qui peuvent être admis dans la zone sont, en outre, 
soumis à l’autorisation préalable prévue aux articles R. 442-1 et suivants du Code de 
l’Urbanisme. 

·  les coupes et abattages d’arbres sont soumis à autorisation dans les espaces boisés 
figurant au plan excepté dans les cas visés aux articles L. 130-1 et R. 130-1 du Code de 
l’Urbanisme. 

·  tous travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié au plan 
de zonage du P.L.U., en application du 7° de l’arti cle L. 123-1 du Code de 
l’Urbanisme, doivent faire l’objet d’une autorisation préalable au titre des 
installations et travaux divers. 

 
* Dispositions communes aux deux sous-secteurs Nmb et Nmc 
 

·  afin de préserver le patrimoine bâti et sous réserve qu’il n’y ait pas augmentation des 
nuisances vis-à-vis de l’environnement, l’aménagement (ou la reconstruction en cas de 
sinistre) et l’extension, dans la limite de 50 % de leur emprise au sol existant à la date 
d’opposabilité du présent document, des bâtiments anciens en vue de les destiner à 
l’habitation ou à l’hébergement de loisirs, à condition que la construction d’origine 
présente une qualité architecturale et que celle-ci soit préservée. 

 

Pour l’application de ces dispositions, il est précisé que si des travaux de démolition 
partielle sont réalisés sur le bâtiment à aménager, le calcul des possibilités maximales 
d’extension fixées à 50 % est effectué sur la base de la surface résiduelle conservée. 

 

·  l’extension des habitations et activités préexistantes 

 

·  les annexes non habitables, liées aux habitations admises dans le secteur. 
 

·  les aires de stationnement ouvertes au public. 
 

·  les jardins familiaux. 
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SECTION 2 
Conditions de l’occupation du sol 

 

ARTICLE N 3 – ACCES ET VOIRIE 
 
1 – Accès 
 
Tout terrain enclavé est inconstructible à moins que son propriétaire ne produise une 
servitude de passage suffisante, instituée par un acte authentique ou par voie judiciaire, 
en application de l’article 682 du Code Civil. 
 
Cette disposition ne concerne pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
Lorsque le terrain est riverain de deux ou plusieurs voies publiques, l’accès, sur celle 
des voies qui présenterait une gêne ou un risque pour la circulation, peut être interdit. 
 
Toute opération doit prendre le minimum d’accès sur les voies publiques. 
 
Les accès doivent être adaptés à l’opération et aménagés de façon à apporter la 
moindre gêne à la circulation publique. 
 
2 – Voirie 
 
Les voies privées doivent avoir des caractéristiques adaptées à l’approche du matériel 
de lutte contre l’incendie. 
 
Les dimensions, formes et caractéristiques techniques des voies privées doivent être 
adaptées aux usages qu’elles supportent ou aux opérations qu’elles doivent desservir. 
 
Les voies et cheminements faisant l’objet d’une indication spéciale aux plans de zonage 
sont à conserver. 
 
 
ARTICLE N 4 – DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 
1 – Eau 
 
Toute construction liée à l’activité hippique doit être raccordée au réseau public d’eau 
potable. A défaut de réseau, l’alimentation en eau potable par puits ou forage est 
admise. 
 
2 – Assainissement 
 
Eaux usées 
 
L’évacuation des eaux usées, non traitées, dans les rivières, ruisseaux, fossés ou 
égouts d’eaux pluviales, est interdite. 
 
Toute construction à usage d’habitation ou d’activité doit être équipé d’un dispositif 
autonome d’assainissement respectant la réglementation en vigueur. Lorsqu’un réseau 
collectif d’assainissement existe, ces constructions ont l’obligation de s’y raccorder. 
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L’évacuation des eaux usées industrielles dans le réseau public est subordonnée à un 
pré-traitement. Lorsqu’il existe un réseau séparatif, les eaux usées ne doivent pas être 
déversées dans le réseau d’eaux pluviales. 
 
Eaux pluviales : 
 
Les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l’écoulement des eaux 
pluviales dans le réseau collecteur. 
 
En l’absence ou en cas de réseau insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales ou visant à la limitation des débits sont à la charge 
exclusive du propriétaire qui doit réaliser des dispositifs adaptés à l’opération et au 
terrain. 
 
 
ARTICLE N 5 – CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
En l’absence de possibilité de raccordement au réseau collectif d’assainissement, les 
caractéristiques des terrains doivent permettre la réalisation d’un système d’épuration 
autonome conforme à la réglementation en vigueur. 
 
 
ARTICLE N 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
1 – Sauf indication particulière portée sur les documents graphiques (marge de 
recul), le recul minimum des constructions par rapport à l’alignement est fixé comme 
suit : 
 

�  Routes départementales : 10 m (pour toutes les constructions) 
�  Voies communales  : 10 m pour les bâtiments agricoles 

5 m pour les autres constructions. 

 

2 – Il n’est pas fait application de ces règles pour : 
 

�  les aménagements ou extensions d’un bâtiment existant n’entraînant pas de 
diminution du recul actuel ; 

�  les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif, notamment les ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
du service public de transport d’électricité. 

 
 
ARTICLE N 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX 
LIMITES SEPARATIVES 
 
Les constructions peuvent être implantées sur une ou plusieurs limites séparatives. 
Dans le cas contraire, les parties de bâtiments non contigües à ces limites doivent être 
situées à une distance au moins égale à 3 m. Cette distance peut être inférieure pour 
l’implantation des équipements publics liés aux divers réseaux. 
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ARTICLE N 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR 
RAPPORT AUX AUTRES, SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Il n’est pas fixé de règles particulières d’implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres sur une même propriété. 
 
 
ARTICLE N 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Non réglementée excepté dans les cas particuliers visés à l’article N 2 pour les sous-
secteurs Nmb et Nmc. 
 
 
ARTICLE N 10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 
 
1 – Dispositions générales 
 
Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux installations techniques de 
grande hauteur (antennes, pylônes, châteaux d’eau, ouvrages techniques nécessaires 
au fonctionnement du service public de transport d’électricité, etc.) ni aux silos agricoles. 
 
La hauteur d’une construction est mesurée dans l’axe de la façade principale, depuis 
l’égout du toit jusqu’au sol naturel avant travaux. 
 
Lorsque le terrain présente une pente égale ou supérieure à 10 %, la façade est 
découpée en éléments de 30 m de longueur au maximum et la hauteur est alors 
mesurée dans l’axe de chaque tronçon, comme indiqué ci-dessus. 
 
2 – Hauteur absolue 
 
* dans tous les secteurs et sous-secteurs N : 
 
La hauteur absolue des constructions ne doit pas excéder :  

7 m à l’égout du toit, 
12 m au faîtage. 

 
Toutefois, le dépassement de cette hauteur peut être autorisé soit en cas d’extension 
sans augmentation de la hauteur initiale, soit en cas de reconstruction à la suite d’un 
sinistre jusqu’à une hauteur équivalente à celle du bâtiment existant à la date 
d’opposabilité du présent document, dans un souci d’harmonisation avec les 
constructions voisines 
 
* dans les sous-secteurs Nmb et Nmc uniquement, la hauteur des abris de jardins et 
pour animaux d’agrément ne peut excéder 2,50 m à l’égout du toit. 
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ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET 
AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS  
 
1 – volumes et terrassements : 
 
Les constructions nouvelles, les aménagements et les extensions de bâtiments existants 
doivent présenter une simplicité de volumes s’intégrant dans l’environnement et être adaptés 
au relief du terrain. 
 
Ces dispositions ne concernent pas les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement du service public de transport d’électricité. 
 
2 – Toitures : 
 

2.1 – Pentes : 
 

Les toitures des constructions à usage d’habitation doivent respecter un angle minimum 
de 40° comptés par rapport à l’horizontale ; toutef ois, sous réserve d’être en harmonie 
avec les bâtiments situés dans l’environnement immédiat, cet angle minimum peut être 
inférieur pour les extensions d’habitations dont la pente de toiture est inférieure à celle 
admise dans la zone et pour les appentis. 
 
Il n’est pas fixé de pente minimale pour les autres constructions (sauf cas ci après en Nmb 
et Nmc). 
 
Les toitures-terrasses ne sont autorisées que si la conception architecturale du 
bâtiment le justifie. 
 
* Dans les sous-secteurs Nmb et Nmc, les toitures des abris de jardins et des abris pour 
animaux d’agrément doivent respecter un angle minimum de 25° comptés par rapport à 
l’horizontale. 
 

2.2 – Couverture : 
 

La couverture des constructions doit respecter l’aspect dominant des couvertures existant 
dans l’environnement immédiat. 
 
Elle doit être réalisée en matériaux de teinte ardoise ou neutre s’harmonisant avec le 
paysage environnant. 
 
Toutefois, en cas d’extension ou de restauration d’un bâtiment existant, un matériau de 
couverture de teinte identique ou en harmonie avec celui déjà mis en place est toléré. 
 
Sont également admis pour les bâtiments à usage d’activités et les équipements publics 
des matériaux de teintes neutres s’harmonisant avec le paysage environnant. 
 
L’emploi de tôles brutes ou galvanisées est interdit dans tous les cas. 
 
* Dans les sous-secteurs Nmb et Nmc, les couvertures des abris de jardins et des abris 
pour animaux d’agrément doit être réalisée en matériau de couleur ardoise. 
 

2.3 – Ouvertures : 
 

Les ouvertures doivent être en harmonie avec l’aspect général de la toiture et des 
façades. 
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2.3 EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE 

ACTUEL 
 
 
 
 
 

Voir plan joint 
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2.4 EXTRAIT DU PLAN DE ZONAGE MIS EN 

COMPATIBILITÉ 
 
 
 
 
 

Voir plan joint 
 



 

 



 

 

 


